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En Secrétariat général 
PRÉFET Service de la coordination interministérielle 

DE L'ORNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 
Lganc 
Fraternité 

Arrêté préfectoral d'autorisation environnementale n° 1122-21-20-092 

relatif à l'exploitation de type de l'installation collecte et traitement des eaux usées située à la ZA de 
la Basse Martinière — Neuilly sur Eure 61290 Longny les Villages et exploitée par monsieur Thierry 

FAUVE et monsieur Alain SOYER 

La Préfète de l'Orne, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre VIII du livre ler, ses titres 1 et 11 du livre Il et son titre 1° 

du livre V'; 

Vu la nomenclature des installations classées prise en application de l'article L.511-2 et la nomenclature des 

installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles 
L. 214-1 à L. 2146; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 20 avril 2005 complété par l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif au programme national d'action 
contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et de transferts de 
polluants et de déchets ; 

Vu l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 
du code de l'environnement ; 

Vu la demande du 7 août 2020, présentée par monsieur Thierry Fauve, co-gérant de la société Vidanges 

Ornaises dont le siège social est situé 5bis rue du Port Mahon 61290 Longny Les Villages, à l'effet d'obtenir 
l'autorisation d'exploiter une installation de transit d'eaux hydrocarburées située au ZA de la Basse Martinière 
Neuilly sur Eure 61290 Longny Les Villages ; 

Vu le dossier de demande d'autorisation d'exploiter une installation classée pour la protection de 
l'environnement déposé le 7 août 2020 par les co-gérants de la société Vidanges Ornaises et les 
compléments demandés par l'inspection des installations classées ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R. 181-18 

à R.181-32 du code de l’environnement ; 

Vu la décision d'examen au cas par cas en date du 20 mars 2020 ; 

Vu la décision en date du 18 novembre 2020 du président du tribunal administratif de Caen, portant 
désignation du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 27 novembre 2020 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour 
une durée de 15 jours du 4 au 18 janvier 2021 ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu les publications en date des 16 et 17 décembre 2020 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 
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Vu les absences d'avis émis par les conseils municipaux des communes de Les Menus (61), Longny les 

Villages (61) et Manou (28); 

Vu l'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 

Vu le rapport d'instruction de l'inspection des installations classées du 29 juin 2021 et ses prescriptions ; 

Vu l'avis en date du 13 juillet 2021 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la possibilité d'être entendu) ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 29 juin 2021 à la connaissance du demandeur ; 

Vu l’absence d'observations de la société Vidanges Ornaises sur le projet d'arrêté et les prescriptions ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé par le pétitionnaire relève de la procédure 

d'autorisation environnementale ; 

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L. 181-3 du code de l'environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant tiennent compte des résultats des consultations 
menées en application des articles R. 181-18 à R.181-32, des observations des collectivités territoriales 

intéressées par le projet et des services déconcentrés et établissements publics de l'Etat et sont de nature à 
prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ; 

CONSIDÉRANT que les consultations effectuées n'ont pas mis en évidence la nécessité de faire évoluer le 
projet initial et que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 

présentés par les installations ; 

CONSIDÉRANT que les mesures d'évitement, réduction et de compensation prévues par le pétitionnaire ou 
édictées par l'arrêté sont compatibles avec les prescriptions d'urbanisme; 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Orne. 

ARRÊTE 

1 — PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

11 Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

1.1.1 Exploitant titulaire de l'autorisation 

La SARL Les Vidanges ornaises, représentée par monsieur Thierry FAUVE et monsieur Alain SOYER, 
SIRET 522 898 055 00036, dont le siège social est situé 5bis rue du Port Mahon Longny au Perche 61290 
Longny les Villages est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté à exploiter sur 

le territoire de la commune de « Longny les Villages », à Zone d'activité de la Basse Martinière — Neuilly sur 
Eure (coordonnées Lambert 93 X=545715.27 m et Y=6828625.36 m), les installations détaillées dans les 
articles suivants. 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

| Communes Li 
Longny les Villages ZS 190 ZA la basse Martinière — 

| {Neuilly sur Eure 

| Parcelles Lieux-dits 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface 
concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 1 410 m°2. 

La superficie du bâtiment est de 450 m°. 
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1.1.1 bis Installations visées par la nomenclature et soumises à déclaration, enregistrement ou 
autorisation 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement sous réserve des dispositions prévues par les arrêtés préfectoraux 
en vigueur. 

1.1.2 Agrément des installations 

Sans objet 

1.2 Nature des installations 

Les installations exploitées relèvent des rubriques suivantes : 

    

  
  

(Rubrique ICPE | Libellé simplifié de la rubrique Nature de | Quantité |Régim 
(activité) l'installation [autorisée le (*) | 

2718-1 | Installation de transit, regroupement ou | 3 cuves 123 tonnes |A | 
tri de déchets dangereux, à l'exclusion | métalliques de | 
des installations visées aux rubriques  |23 tonnes 
12710, 2711, 2712, 2719, 2792 et 2793. 
1. La quantité de déchets dangereux (1 cuve de 15 

| susceptible d'être présente dans |tonnes, 1 de 5 
l'installation étant supérieure ou égale |tonnes et 1 de 3 | 
à 1 tou la quantité de substances tonnes)   | | | 
dangereuses ou de mélanges | | 
dangereux, mentionnés à l’article R. | 
511-10 du code de l'environnement, | 

| susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure ou égale 
aux seuils À des rubriques d'emploi ou 

de stockage de ces substances ou 
| mélanges 

(*) A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (Déclaration avec contrôle périodique) 

1.3 Conformité au dossier de demande d’autorisation 

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont 
disposés, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les 
différents dossiers déposés par l'exploitant ainsi qu'aux caractéristiques et mesures présentées par le 
demandeur dans son projet soumis à examen au cas par cas. 

La conformité est subordonnée à l'observation préalable des éventuelles prescriptions relatives à 
l'archéologie préventive. 

14 Durée de l’autorisation et Cessation d’activité 

1.4.1 Cessation d'activité et remise en état 

L'usage futur du site en cas de cessation à prendre en compte est le suivant : usage industriel. 
Les conditions de remise en état seront conformes aux mesures prévues dans le dossier de demande 
d'autorisation 

1.4.2 Durée de l'autorisation 

Sans Objet 
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1.4.3 Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdisent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

15 Garanties financières 

1.5.1 Montant des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2 

et notamment pour les rubriques suivantes : 2718-1 

Le calcul des garanties financières est basé sur un volume de stockage de produits dangereux maximum de 
23 m°. Ce montant du calcul est inférieur à 100 000 €. 

La société Vidanges Ornaises n'est pas soumise à la constitution de garanties financières. 

1.5.2 Établissement des garanties financières 

Sans objet 

1.6 Implantation 

L'installation est conforme au plan joint au présent arrêté en annexe 1. 

1.7 documents tenus a la disposition de l'inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

-_ le dossier de demande d'autorisation initial ; 

- les plans tenus à jour ; 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, 
en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté, ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 

1.8 Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

Utiliser de façon efficace, économe et durable de la ressource en eau, notamment par le développement de 
la réutilisation des eaux usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie en remplacement de l'eau potable : 

limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

-respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
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-gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées ; 

-prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection 
de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique ; 

- prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et en limiter les 

conséquences. || organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette 
prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

19 Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

Ces consignes d'exploitations précisent : 

- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 
d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté ; 

- les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de 

rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi 
souvent que le justifieront les conditions d'exploitation ; 

- l'obligation du “permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 
l'emploi et le stockage de produits incompatibles. 

L'ensemble des contrôles, vérifications, les opérations d'entretien menés doivent être notés sur un ou des 

registres spécifiques tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant établit par ailleurs des consignes de sécurité, qui indiquent : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 
zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 

- les modalités mises en œuvre des moyens d'intervention et d'évacuation ainsi que les moyens d'extinction 
à utiliser en cas d'incendie ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 3 du 

présent arrêté ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. ; 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 
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2 - PROTECTION DE LA QUALITÉ DE L'AIR 

2.1 Généralité 

Pour les émissions diffuses: 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sauf dans le cas d'une 
impossibilité technique justifiée. 

Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions 

diffuses de polluants dans l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés, etc.). 

3 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

3.1 Prélèvements et consommations d’eau 

3.1.1 Origine des approvisionnements en eau 

Le site est raccordé au réseau public, l'usage de l’eau est strictement réservé à l'usage sanitaire. 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 
imperméabilisables est de : 1500 m°. 

3.1.2 Conception et exploitation des ouvrages et installations de prélèvement d'eaux 

Sans objet 

3.2 Conception et gestion des réseaux et points de rejet 

L'installation ne rejette pas d'eau de process ni industrielle et est raccordée au dispositif de collecte de la 
commune de Longny les Villages. 

Les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées sont dirigées vers le réseau communal de collecte des 
eaux pluviales avant rejet dans le milieu naturel. 

Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 

pour limiter les flux d'eau et favoriser le recyclage. 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement 

et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis 
par consigne. 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

Les points de prélèvement sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite 

à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de 
manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et 
que l'effluent soit suffisamment homogène. 
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Un schéma de tous les réseaux d'eaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 
Secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
- les dispositifs de protection de l'alimentation le cas échéant (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire.) ; 
- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 
- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) ; 

La dilution des effluents est interdite. 

En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent 
arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires 
à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 

un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 

ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. É 

Les eaux pluviales susceptibles d'être significativement polluées du fait des activités menées par l'installation 

industrielle, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement 
et déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau 

spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants 

en présence. Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 

de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront 
être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. Il est interdit d'établir 
des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des effluents 
pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l'attestation de conformité à une éventuelle norme ainsi 
que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 

fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci ; 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 
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3.3 Limitation des rejets 

3.3.1 Caractéristiques des rejets externes 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, 
mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf 
disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites 

prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base 
mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 

prescrite. 

Rejet des eaux pluviales 

Les dispositions de l'article 43 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé s'appliquent. 

Les eaux pluviales sont dirigées vers un séparateur d'hydrocarbure. 

Les eaux résiduaires respectent les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous (avant rejet au milieu 

considéré). 

e Température maximale : 30 °C 

e pH: entre 5,5 et 8,5 

Paramètre 

  

  

  

  

  
  

  

Code Rejet | 

L SANDRE Concentration maximale (mg/l) (* 

MES 1305 35 mg/l | 

| 

DCO 1314 | 125 mg/l | 

| | 
DBO5 1313 30 mg/l 

| Hydrocarbures | 7009 5 mg/l 
totaux 
  

3.3.2 Rejets internes 

Sans objet 

3.4 Surveillance des prélèvements et des rejets 

3.41 Relevé des prélèvements d'eau 

L'exploitant réalise un relevé du compteur d’eau consommée chaque mois et tient ces relevés à 
disposition de l'inspection. 

3.4.2 Contrôle des rejets 

Dans tous les cas, une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées à l'article 3.3.1 est effectuée 

tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement. 

Le contrôle est effectué en sortie du séparateur d'hydrocarbures. 
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3.5 Surveillance des effets des rejets sur les milieux aquatiques et les sols 

Sans objet 

3.5.1 Dispositions spécifiques sécheresse 

Sans objet 

3 - AUTORISATIONS EMBARQUÉES 

Sans objet 

5 - PROTECTION DU CADRE DE VIE 

5.1 Limitation des Niveaux de Bruit 

Les zones à émergence réglementée sont définies par le plan figurant sur l'étude d'incidences du 10 août 
2020 déposée par l'exploitant. 

Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

Période de jour : de 7h à 22h, Période de nuit : de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

limite de propriété TOB(A) 60 dB(A) 

Émergence 
admissible 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

Les points de mesure figurent sur le plan de l'étude d'incidences définissant les zones à émergence 
réglementée. 

5.2 Mesures périodiques des niveaux sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service 
de l'installation puis tous les 5 ans. Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au 
maximum après la mise en service de l'installation. 

6 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

6.1 Conception des installations 

6.1.1 Dispositions constructives et comportement au feu 

Les justificatifs attestant du respect des dispositions constructives spécifiques sont tenues à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Le hangar des Vidanges Ornaises est en bardage métallique avec toiture métallique. Un mur en parpaing 
sépare le hangar des Vidanges Ornaises des autres locataires du bâtiment. 
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6.1.1.bis Désenfumage 

Les bâtiments sont équipés de 2 exutoires de fumées, permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagée en cas d'incendie. Ils se déclenchent manuellement ou automatiquement et font l'objet 
d'une vérification périodique. 

Ces dispositifs sont complétés par l'aération naturelle des locaux par ouverture de portes et fenêtres. 

6.1.1.ter Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

6.1.2 Accessibilité des engins de secours à proximité de l'installation 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 

services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte 

ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et 

leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 

pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 

même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

6.1.3 Dispositifs de rétention et de confinement des déversements et pollutions accidentelles 

1. - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables ou de liquides combustibles de point éclair compris entre 60° C et 93° 
C, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas, 800 litres au minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 
litres. 

Il. - La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement ainsi que des liquides combustibles de point éclair compris entre 60° C et 93° C, n'est 
autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. En 

particulier, les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y 

versant. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
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Il. - Dispositions spécifiques aux réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol 
de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 

spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

IV. Les tuyauteries doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des 

tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 
d'utilisation. 

V. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules routiers et ferroviaires sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou 
de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts….). 
En particulier, les transferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

VI. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pol- 
lués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confi- 
nement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont 
interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

L'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux du sys- 
tème d’obturateur du séparateur d'hydrocarbures. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipe- 
ments. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante : 
- du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ; 

- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 

- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ou- 
vrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

L'exploitant dispose d'une rétention minimum de 70 m°. Il s'assure de la disponibilité permanente des 
moyens de rétention. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 
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6.2 Dispositifs et mesures de prévention des accidents 

6.2.1 Localisation des risques 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie ou d'explosion de 
par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d'atmosphères explosibles 

pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 

installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et, en tant que de besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

6.2.2. Dispositions générales 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente 

des personnes présentes dans l'établissement. Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès 

libre aux installations. 
L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique. 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations 
de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise 

en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 
Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis 
en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

6.3 Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

6.3.1 Moyens de lutte contre l'incendie 

L'exploitant dispose de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
minimum les moyens précisés comme ci-après : 

- une réserve d'eau collective constituée au minimum de 240 m ; 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement 
et de déchargement des produits et déchets ; 
- Un poteau incendie normalisé situé à l'entrée de la zone d'activité. 

L'exploitant s'assure auprès du gestionnaire du bon fonctionnement des moyens mis à sa disposition et de 
leur accessibilité permanente aux services de secours. 

Les extincteurs font l'objet d'une vérification annuelle. 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. Un plan des moyens de 
lutte est tenu en permanence, de façon facilement accessible, à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secours. 
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6.3.2 Organisation 

L'ensemble des dispositifs de protection contre l'incendie est matérialisé sur le plan sécurité incendie. Ce 
plan est affiché, à proximité des issues. 

Des consignes d'incendie et d'évacuation existent. Elles sont affichées et visibles dans les bureaux et dans 
l'atelier. 

Des blocs autonomes d'éclairage de sécurité (BAES) sont présents dans le hangar aux endroits appropriés. 

7 - PRÉVENTION ET GESTION DES DÉCHETS 

7.1 Conception des installations 

Les vidanges Ornaises ne produisent pas de déchets. C'est une installation de transport et de transit 
de déchets issus : 

- des vidanges de réseaux d'eaux pluviales où d'eaux usées, vidanges de fosses sceptiques et bacs à 
graisses avec apport directement des matières de vidanges en station d'épuration ; 

- des vidanges de matières dangereuses chez des industriels, garages, grandes surfaces et sont 
apportées directement du client vers l'entreprise de retraitement agréée ; 
- des vidanges et curage de séparateurs d'hydrocarbures dont les eaux hydrocarburées sont apportées 
sur le site de l'installation. Ces eaux hydrocarburées sont stockées en transit au sein de 3 cuves et 
sont ensuite emmenées pour retraitement vers une entreprise agréée. 

7.2 Production de déchets, tri, recyclage et valorisation 

Les principaux déchets stockés ne sont pas générés par Vidanges Ornaises. Les déchets en transit par le 
fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

  

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets 
  

Déchets dangereux | 13 05 07* Eaux hydrocarburées       
  

7.3 Limitation du stockage sur site 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes : 

  

Type de déchets Quantités maximales stockées sur le site 
  

Déchets dangereux 3 cuves respectivement de 15 m°, 5 m° et 3 m* soit un total de 23 m° 

      
  

7.4 Gestion des déchets reçus par l'installation 

La société Vidanges Ornaises ne stocke que des eaux hydrocarburées dans les cuves prévues à cet effet. 

Les autres déchets sont transportés du point de pompage vers une société de traitement agréée. 

Conformément à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 

et R. 541-46 du code de l'environnement, ces registres sont tenus à disposition de l'inspection des installa- 
tions classées pour une durée de cinq ans. 

Il en est de même pour les bordereaux de suivi des déchets (BSD). 
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7.4.1 Conception des installations 

La société Vidanges Ornaises stocke des déchets dangereux (eaux hydrocarburées) dans 3 cuves métal- 
liques de contenance 15, 5 et 3 m°, soit un total de 23 m°. 

Elle dispose de camions citernes permettant le pompage et le transport des déchets dangereux. 

7.4.2 Description des déchets entrants 

Les principaux déchets reçus sur le site ou générés par le fonctionnement normal des installations sont les 
suivants : 

  

Type de déchets Provenance autorisée 

dans le respect du Quantités admises 
(code déchets 6 principe de proximité 

chiffres) 
  

Vidange et curage de 
Déchets dangereux 13 05 07* séparateurs 23 m° maximum présent sur le site 

d'hydrocarbures           
  

8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 
ET EQUIPEMENTS CONNEXES 
  

8.1 Conditions particulières applicables au fonctionnement de l’établissement 

Aucun éclairage ne doit être dirigé vers le cours d'eau de l'Eure et les arbres qui le bordent. Toute installation 

ou renouvellement d'éclairage doit se conformer aux obligations, applicables dans leur ensemble depuis le 1°° 

janvier 2020, de l'arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, la réduction et la limitation des 

nuisances lumineuses. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

8.2 Activités connexes 

Ilest interdit de laver les camions et l'intérieur des cuves. 

9- DISPOSITIONS FINALES 

9.1 Caducité 

L'arrêté d'autorisation environnementale cesse de produire effet lorsque le projet n'a pas été mis en service 
ou réalisé dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de l'autorisation, sauf cas de force 
majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai et sans préjudice des dispositions des 
articles R. 211-117 et R. 214-97. 

Le délai mentionné ci-dessus est suspendu jusqu'à la notification au bénéficiaire de l'autorisation 

environnementale : ‘ 
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1° D'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté 
d'autorisation environnementale ou ses arrêtés complémentaires ; 

2° D'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre le permis de 
construire du projet ou la décision de non-opposition à déclaration préalable ; 

3° D'une décision devenue irrévocable en cas de recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en 

application de l'article L. 480-13 du code de l'urbanisme, contre le permis de construire du projet. 

9.2 Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Caen : 

1° Par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article 
L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ; 

b) La publication de la décision sur le site internet des services de l'État dans l'Orne prévue au 4° du 
même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le 

délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans 
le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. » 

9.3 Publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l'environnement : 

1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale est déposée à la mairie de Longny les Villages et 
peut y être consultée ; 

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de Longny les Villages pendant une durée minimum d'un 
mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est publié sur le site internet des services de l'État dans l'Orne pendant une durée minimale d'un 
mois. 

9.4 Exécution 

Le Secrétaire général de la préfecture de l'Orne, le Sous-préfet de l'arrondissement de Mortagne au Perche, 
le Directeur départemental des territoires de l'Orne, le Directeur régional de l'environnement, de l'aménage- 
ment et du logement, le Directeur de l'Agence régionale de santé et l'inspection des installations classées 
pour la protection de l'environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont une copie sera adressée au Maire de Longny Les Villages, les Menus et Manou et à la société Vi- 
danges Ornaises 

Alençon, le 16 juillet 2021 

  

    

    

  

Pour la Préfète, 

Le Sous-Préfet, rétaire Général 

Charles BARBIER 

15/16



“ 

Fu 

            

      

   & het en 16 il | 
mo ; . | Bo Log on TR dt Li 

pu os le" LPS ar Dre l d 
» = L: + . ke A Cr ame 

- 

: 

o 

  



ANNEXE 1 à l'arrêté préfectoral n°1122-21-20-092 

Plan 1/200 ème relatif à l’article 1.6 Implantation de l'installation 
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